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Cette formation met en lien les connaissances  
sur les handicaps psychiques avec la construction  
de l’accompagnement des nouveaux publics. Il s’agit 
d’enrichir les compétences des professionnels en vue 
de mieux interagir avec les personnes  
qu’ils accompagnent et de mieux prendre en compte  
les besoins spécifiques de ce public au regard  
des ressources disponibles ou émergentes. 

 

Objectifs : 

 

• Identifier les besoins spécifiques des personnes souffrant  
d’un handicap psychique 

• Apprendre à repérer des signes d’alerte 
• Accéder à un savoir –être en situation de confrontation 
• Élaborer des réponses adaptées aux difficultés 
• Connaître son rôle dans le cadre institutionnel  

et le rôle de l’institution 

 

Contenu et déroulé pédagogique : 

 

• S’approprier les connaissances sur les handicaps psychiques 
• Développer des moyens adaptés pour mieux se positionner 

dans la relation d’aide avec une personne souffrant  
d’un handicap psychique 

• Appréhender la souffrance psychique 
• Percevoir la personne dans sa globalité 
• Renforcer les outils de communication 
• Définir et faire face à une situation de crise 
• Développer des conduites sécurisantes 
• Évoquer les réponses institutionnelles 
• Réseau et partenariats spécifiques 

 

T R O U B L E S  A S S O C I E S  

 
 

  

Approche des handicaps 
psychiques - Approfondissement 

 

Durée : 

2 jours soit 14 heures 

Prérequis : 

Aucun 

Accessibilité : 

Professionnels 

Bénévoles 

Dirigeants 

Modalités pédagogiques : 

- Pédagogie par objectifs 
- Échanges à partir des 

questionnements des participants 
- Livret pédagogique  
- Supports pédagogiques variés : 

textes, vidéos… 
 

Modalités d’évaluation et de suivi : 

- Attestation de formation  
et bilan individuel délivrés  
à l’issue de la formation 

Modalités et délai d’accès : 

- Formation dans votre 
établissement 

- Inscription auprès d’AGAP  

Tarif : 

Nous consulter 

Contact(s) : 

Hélèna GIULIANO 
Responsable formation 
0366729030 
helena.giuliano@agap-npdc.fr 
 

 

 

 


